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INTRODUCTION

Objet du rapport

Jean-Claude Duvalier a succédé à son père François Duvalier à la tête de l’État haïtien en 1971. Il a 
exercé un pouvoir autoritaire jusqu’à son renversement et son exil en France en 1986. Ce règne de 
quinze (15) ans a été caractérisé selon la Commission interaméricaine des droits de l’Homme1 par 
des violations graves et systématiques des droits humains et en particulier par des arrestations et 
détentions arbitraires, par la pratique de la torture, par des exécutions sommaires, et des disparitions 
forcées.

Immédiatement après son retour inattendu en janvier 2011 à Port-au-Prince, certaines victimes de 
son régime, aidées du Collectif contre l’impunité établi à cette occasion2, ont déposé des plaintes pour 
qu’il réponde de ces crimes devant les autorités judiciaires haïtiennes. La communauté internationale 
a également appelé à ce que l’ancien chef d’État et ses acolytes répondent de leurs actes devant la 
justice haïtienne3. Ces actions combinées ont conduit les autorités judiciaires à réactiver l’information 
judiciaire ouverte à son encontre depuis 2008. Cette information judiciaire désigne nommément Jean-
Claude Duvalier et dix-sept (17) autres personnes de son régime et vise des crimes de sang – crimes 
contre l’humanité – et des délits financiers.

Saisie d’un appel interjeté contre l’ordonnance de janvier 2012 de renvoi partiel (renvoi devant la 
juridiction correctionnelle pour le seul délit de détournement de fonds publics) et de non-lieu pour ce qui 
concerne des crimes contre l’humanité4, la Cour d’appel de Port-au-Prince a annulé ladite ordonnance 
en février 2014. Prenant en compte les arguments des avocats des parties civiles ainsi que les amicus 
curiae de la FIDH-RNDDH et de Open Society Justice Initiative5, elle accepte de reconnaître la valeur 
coutumière de la définition des crimes contre l’humanité en droit international et de poursuivre sur 
ce fondement, alors même que ces crimes n’étaient pas codifiés en droit haïtien à l’époque de Jean-
Claude Duvalier. La Cour d’appel a également désigné l’un des magistrats de sa composition aux fins 
de poursuivre l’instruction. 

Le magistrat de la Cour désigné a reçu pour mission de compléter l’enquête judiciaire et de remettre 
un rapport motivé, au terme duquel il doit indiquer les personnes qui doivent être renvoyées devant la 
juridiction de jugement pour les crimes objets de l’instruction. 

1.  Commission interaméricaine des droits de l’Homme (CIDH), Rapport sur la situation des droits de l’Homme en Haïti, 13 décembre 
1979 (OEA/Ser.L/V/II.46) : http://www.cidh.oas.org/pdf%20files/Haiti1979FR.pdf

2.  Pour plus d’informations sur le Collectif contre l’impunité, voir : http://www.haitiluttecontre-impunite.org/index_by_tag/13
3.  Voir notamment la Déclaration de la Commission interaméricaine des droits de l’Homme concernant le devoir de l’État haïtien 

d’enquêter sur les graves violations des droits humains commises sous le régime de Jean-Claude Duvalier, 17 mai 2011 :  
http://www.cidh.oas.org/pronunciamientocidhhaitimayo2011.fr.htm ; et le communiqué de presse de la FIDH et de ses ligues 
en Haïti, « Jean-Claude Duvalier doit être immédiatement arrêté et traduit en justice, l’argent qu’il a détourné doit être restitué », 
18 janvier 2011 : https://www.fidh.org/fr/regions/ameriques/haiti/Jean-Claude-Duvalier-doit-etre,8954 ; Rapport FIDH-RNDDH, 
« Jean-Claude Duvalier doit être jugé en Haïti », juillet 2011 : https://www.fidh.org/IMG/pdf/haiti566fr.pdf

4.  Ordonnance du Juge Carvès de renvoi de Jean-Claude Duvalier pour les crimes financiers et de non-lieu pour crimes de sang 
(voir infra).

5.  Voir notamment le rapport FIDH-RNDDH : « Jean-Claude Duvalier doit être jugé en Haïti. » Note sur l’application du droit international, 
et plus particulièrement du crime contre l’humanité, aux faits survenus en Haïti entre 1971 et 1986, juillet 2011, disponible au lien 
suivant : https://www.fidh.org/IMG/pdf/haiti566fr.pdf

http://www.cidh.oas.org/pdf%20files/Haiti1979FR.pdf
http://www.haitiluttecontre-impunite.org/index_by_tag/13
http://www.cidh.oas.org/pronunciamientocidhhaitimayo2011.fr.htm
https://www.fidh.org/fr/regions/ameriques/haiti/Jean-Claude-Duvalier-doit-etre,8954
https://www.fidh.org/IMG/pdf/haiti566fr.pdf
https://www.fidh.org/IMG/pdf/haiti566fr.pdf
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Quatre années après cet arrêt de la Cour, salué par les parties civiles et de nombreux observateurs6,  
le magistrat désigné n’a pas, au jour de la rédaction de la présente note, remis son rapport de clôture 
à la Cour d’appel. 

Le décès de Jean-Claude Duvalier le 4 octobre 2014, qui ne met nullement fin à l’instruction judiciaire 
ouverte aux fins de déterminer les responsabilités des auteurs présumés des crimes commis sous son 
régime, a eu pour effet un désintéressement général dans le suivi du dossier. L’intérêt médiatique et 
donc la pression de la communauté internationale pour que cette instruction soit menée jusqu’à son 
terme et dans de bonnes conditions se sont largement estompés avec la mort de l’ancien dictateur.

Pourtant, le dossier vise d’autres personnes présumées auteurs des graves crimes reprochés, et il 
est désormais urgent de clôturer l’instruction pour que la procédure judiciaire ne s’éteigne pas avec 
le décès de l’ensemble des auteurs présumés, et que la tenue d’un procès en Haïti, au plus près des 
victimes et des populations affectées par les crimes perpétrés, puisse se concrétiser. Les crimes sont 
en effet anciens, les auteurs présumés, mais aussi les victimes, âgés ou même décédés. 

Méthodologie

Alertée par l’inertie apparente de l’enquête judiciaire engagée contre Jean-Claude Duvalier et consorts 
en 2011, la Fédération internationale des ligues des droits de l’Homme (FIDH) a mandaté une mission 
en avril 2017.

La mission s’est rendue à Port-au-Prince du 23 au 29 avril 2017. Elle y a reçu l’appui logistique et la 
participation des organisations membres de la FIDH en Haïti, le Réseau national de défense des droits 
humains (RNDDH), et le Centre œcuménique des droits de l’Homme (CEDH), ainsi que du Collectif 
contre l’impunité et de l’organisation partenaire Fondation Devoir de Mémoire.

La mission avait pour objet principal de faire un état des lieux de la procédure judiciaire et de mettre en 
lumière, le cas échéant, les éventuels obstacles rencontrés pour que cette enquête puisse aboutir, dans 
un délai raisonnable, au renvoi devant une juridiction de jugement des auteurs présumés des crimes 
commis sous le régime de Jean-Claude Duvalier.

Il revenait également à la mission de tenter d’obtenir des informations sur les personnes visées par 
l’instruction et sur les faits reprochés à chacune des personnes visées par cette enquête judiciaire.

Une mission de la FIDH s’est également rendue en Haïti à la fin du mois de septembre 2017 afin 
d’organiser une conférence, avec le RNDDH et le Haut-Commissariat des Nations unies pour les droits 
de l’Homme, sur la « Lutte contre l’impunité des crimes du passé et justice transitionnelle7 » et de 
continuer avec des séries de rencontres avec les acteurs impliqués dans le suivi du dossier Duvalier. 
Cette conférence a également été l’occasion de confirmer les quelques informations collectées sur l’état 
de la procédure et les personnes visées.

6.  Voir notamment le communiqué de presse de la FIDH et de ses organisations membres en Haïti « Haïti: la justice rétablit 
les accusations de crimes contre l’humanité contre Baby Doc », 21 février 2014: https://www.fidh.org/fr/regions/ameriques/
haiti/14737-haiti-la-justice-retablit-les-accusations-de-crimes-contre-l-humanite ; communiqué de presse de ASF-Canada « 
Jean-Claude Duvalier pourrait être poursuivi pour crimes contre l’humanité en Haïti – Procès Duvalier: une étape historique 
pour la lutte contre l’impunité », 20 février 2014: https://www.asfcanada.ca/documents/file/cdp-decision-de-la-cour-d-appel-
affaire-duvalier-2014-02-20.pdf

7.  Voir notamment les communiqués de presse FIDH-RNDDH et HCDH du 26 septembre 2017 : https://www.fidh.org/fr/regions/
ameriques/haiti/des-acteurs-de-la-lutte-contre-l-impunite-reunis-a-port-au-prince ; et du 6 octobre 2017 : https://www.fidh.org/
fr/regions/ameriques/haiti/des-acteurs-de-la-lutte-contre-l-impunite-en-haiti-appellent-a-une

https://www.fidh.org/fr/regions/ameriques/haiti/des-acteurs-de-la-lutte-contre-l-impunite-reunis-a-port-au-prince
https://www.fidh.org/fr/regions/ameriques/haiti/des-acteurs-de-la-lutte-contre-l-impunite-reunis-a-port-au-prince
https://www.fidh.org/fr/regions/ameriques/haiti/des-acteurs-de-la-lutte-contre-l-impunite-en-haiti-appellent-a-une
https://www.fidh.org/fr/regions/ameriques/haiti/des-acteurs-de-la-lutte-contre-l-impunite-en-haiti-appellent-a-une
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Difficultés rencontrées

Après un processus électoral long et chaotique8, un nouveau gouvernement a été constitué en mars 
2017. Si ce processus a pu retarder des développements significatifs dans la procédure à l’encontre 
de Jean-Claude Duvalier et consorts, depuis le début de leur mandat, les nouvelles autorités haïtiennes 
n’ont pas démontré leur volonté de faire de la lutte contre l’impunité des auteurs des crimes les plus 
graves et du renforcement de la justice une priorité. À part une courte entrevue avec le ministre de la 
Justice, nos organisations n’ont pu s’entretenir avec les autorités sur le caractère déterminant de cette 
lutte, tant pour les victimes et leurs proches que pour éviter le renouvellement de tels crimes, et n’ont pu 
observer de réel engagement politique dans cette voie.

En outre, l’état du droit procédural haïtien et de sa pratique rend particulièrement difficile l’accès aux 
informations, même de forme, contenues dans un dossier couvert par le secret de l’instruction. 

En effet, si le secret de l’instruction est une notion courante et légitime dans un État de droit, elle n’a 
jamais été tempérée par le droit et la pratique judiciaire en Haïti. Ainsi, contrairement à ce qui se pratique 
dans de très nombreux pays de culture judiciaire connaissant des juges d’instruction, les avocats des 
parties civiles n’ont accès qu’aux seuls actes auxquels ils assistent, à savoir les auditions de leurs clients. 
En d’autres termes, les parties civiles ne sont pas en mesure de connaître les actes d’enquête qui ont 
pu être réalisés. Ils expliquent même ignorer le nom des personnes qui auraient pu être inculpées par le 
juge d’instruction.

De même, les avocats des parties civiles, parce que la procédure pénale haïtienne ne le prévoit pas, 
ne cherchent pas plus à participer ou à influencer l’enquête par des « demandes d’actes » afin que le 
juge puisse orienter son enquête dans un certain sens ou s’intéresser à des faits, témoins, ou auteurs 
présumés sur lesquels il ne prévoyait pas d’enquêter. 

Dans ces conditions, l’obtention même d’informations sur les actes d’enquête qui ont pu être réalisés 
depuis l’arrêt de la Cour d’appel de Port-au-Prince de février 2014, sans même envisager d’avoir accès 
au fond du dossier, ne pouvait être décidée que par le magistrat en charge de l’instruction judiciaire.

En l’absence d’information transmise directement par le magistrat en charge de l’instruction judiciaire,  
il est donc impossible à ce stade de la procédure de connaître l’état actuel du fond du dossier. 

Ainsi, il n’est par exemple pas possible de savoir quels sont les faits exacts (nature des crimes, date 
et lieux des crimes, etc.) reprochés aux personnes désignées par le réquisitoire introductif et l’arrêt de 
renvoi de la Cour d’appel, ni de connaître les questions et réponses qu’elles ont pu apporter au magistrat 
en charge de l’instruction. 

De ce fait, le nombre de personnes inculpées par le juge, le nombre de personnes entendues (victimes, 
témoins, auteurs présumés), le type d’actes d’enquête qui auraient été réalisés (déplacement sur les 
lieux, recherche documentaire, etc.) restent inconnus, même des avocats de parties civiles. 

D’après les informations recueillies lors des missions de la FIDH à Port-au-Prince, le magistrat en charge 
aurait réalisé de très nombreux actes d’enquête et aurait inculpé des personnes, dont certaines ne 
figureraient pas sur la liste du réquisitoire introductif. 

8.  Voir notamment les communiqués de presse FIDH-RNDDH et HCDH du 26 septembre 2017 : https://www.fidh.org/fr/regions/
ameriques/haiti/des-acteurs-de-la-lutte-contre-l-impunite-reunis-a-port-au-prince ; et du 6 octobre 2017 : https://www.fidh.org/
fr/regions/ameriques/haiti/des-acteurs-de-la-lutte-contre-l-impunite-en-haiti-appellent-a-une

https://www.fidh.org/fr/regions/ameriques/haiti/des-acteurs-de-la-lutte-contre-l-impunite-reunis-a-port-au-prince
https://www.fidh.org/fr/regions/ameriques/haiti/des-acteurs-de-la-lutte-contre-l-impunite-reunis-a-port-au-prince
https://www.fidh.org/fr/regions/ameriques/haiti/des-acteurs-de-la-lutte-contre-l-impunite-en-haiti-appellent-a-une
https://www.fidh.org/fr/regions/ameriques/haiti/des-acteurs-de-la-lutte-contre-l-impunite-en-haiti-appellent-a-une
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Enfin, le magistrat devait achever son enquête « sous peu » et transmettre son rapport à la Cour d’appel 
de Port-au-Prince9 d’ici la fin de l’année 2017, ce qui, à date, n’est visiblement pas le cas.

9.  Voir infra pour l’état de la procédure, et les raisons du renvoi du dossier devant la Cour d’appel.
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I. RAPPEL HISTORIQUE SUR LE RÉGIME 
DE JEAN-CLAUDE DUVALIER (1971-1986)

A. Le système de pouvoir des Duvalier

La dictature des Duvalier est divisée en deux grandes périodes : celle de François Duvalier, arrivé au 
pouvoir à la faveur des élections du 22 septembre 1957 après une période de grande turbulence politique 
caractérisée par la succession au pouvoir de plusieurs gouvernements provisoires, la dissolution du 
parlement haïtien et le maintien des conflits intestins au sein même de l’armée ; et celle de son fils, 
Jean- Claude Duvalier, arrivé au pouvoir en 1971, en succédant à son père, et en batissant son régime 
sur l’héritage de la dictature sanguinaire instaurée par celui-ci.  

1) Le système répressif sous François Duvalier (1957-1971)

Élu en 1957, François Duvalier a rapidement fait face à des mouvements contestataires au sein de 
l’armée haïtienne. 

En effet, seulement dix mois après son accession au pouvoir, François Duvalier a commencé à essuyer 
des attentats et des tentatives de renversement, notamment par des éléments des Forces armées 
d’Haïti (FADH).

Sous prétexte de vouloir protéger la nation, François Duvalier a raffermi son pouvoir personnel en 
exécutant des officiers de l’armée, en entretenant la corruption des militaires, et en instaurant le règne 
de la terreur. 

Le 14 juin 1964, il s’est fait élire président à vie et a consolidé son pouvoir en maintenant une dictature 
féroce avec un appareil répressif composé de :   

• Une force répressive10 composée d’une police et d’une armée confondues, les Forces armées 
d’Haïti, asservies et totalement acquises à sa cause. À cette force, François Duvalier a octroyé 
une autorité sans bornes. Les militaires et les policiers avaient en fait droit de vie et de mort sur 
la population. 

• Une force paramilitaire dénommée Volontaires de Sécurité nationale (VSN), aussi appelés « Tontons 
Macoutes », formée en 1958, soit une année après son accession au pouvoir, et officiellement créée 
par décret en novembre 1962. Ils avaient autant sinon plus de pouvoir que les militaires. Armés 
et détenant pour la plupart leur propre prison privée, ils torturaient et terrorisaient des membres 
de la population. La portée de leurs pouvoirs avait même incité plusieurs militaires à faire partie 
des VSN. Les Tontons Macoutes arrêtaient des membres de la population, procédaient à leur 
incarcération et pillaient leurs biens, avec la bénédiction du président à vie. Ainsi, il n’était pas 
nécessaire de prévoir une ligne budgétaire pour leur fonctionnement, contrairement aux forces 
armées. 

• Une cellule d’espionnage composée de centaines d’individus éparpillés partout dans le pays 

10.  Cf. Michel Soukar, « L’Armée, la Politique, l’Histoire », décembre 2002 : http://haitipolicy.org/2002/12/l-armee-la-politique-l-
histoire

http://haitipolicy.org/2002/12/l-armee-la-politique-l-histoire
http://haitipolicy.org/2002/12/l-armee-la-politique-l-histoire
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mais avec une forte concentration à Port-au-Prince. On les retrouvait dans le parlement, dans 
l’armée, dans la sécurité rapprochée de certaines autorités, dans l’administration publique, etc. 

Les rares mouvements de résistance clandestine ont été muselés dans le sang par François Duvalier,  
à qui on reproche l’assassinat de 30 000 à 50 000 personnes dont au moins 500 jeunes cadres qui, 
après leurs études, avaient tenu à se mettre au service de leur pays11. 

2) Un ancien système confirmé et renforcé sous Jean-Claude Duvalier (1971-1986)

Arrivé au pouvoir à l’âge de 19 ans, en 1971, Jean-Claude Duvalier, dit « Baby Doc », a hérité d’un système 
dictatorial bien établi et accepté par plusieurs et qui avait comme cheville ouvrière la terreur. 

Tous les cadres de François Duvalier, dont les plus célèbres tels Jacques Gracia et Claude Raymond, 
alors affectés au Palais National, étaient restés au pouvoir. Aidés alors de l’épouse de François Duvalier, 
ils ont tout mis en œuvre en vue de garder le statu quo tout en raffermissant les pouvoirs du jeune 
dictateur. 

• Les Forces armées d’Haïti (FADH)
Les FADH ont continué à être un élément central du gouvernement haïtien et de de la répression étatique. 
Elles étaient en charge du maintien de l’ordre et de la sécurité publique, et supervisaient les prisons 
haïtiennes ainsi que la police. Certains de leurs membres continuaient néanmoins à être soupçonnés 
de planifier des coups d’État militaires.

• Le Corps des Léopards
Jean-Claude Duvalier a créé le Corps des Léopards en 1973 comme force de sécurité personnelle, afin 
de protéger son pouvoir présidentiel, notamment de certaines branches contestataires des FADH.  
Il s’agissait d’une force d’élite de plusieurs centaines de membres entraînés par des militaires des États-
Unis et sous le contrôle direct de Jean-Claude Duvalier. Ils assuraient une bonne partie des fonctions 
de police.

• Le service d’investigation militaire 
Le service d’investigation ou police militaire remplissait des fonctions de surveillance générale et 
établissait des fichiers sur la population. Il faisait partie des FADH.

• Les Volontaires de la Sécurité nationale (VSN)
Créée sous François Duvalier, cette milice ou force paramilitaire a continué à sévir sous le régime 
de Jean-Claude Duvalier. Les Constitutions de 1971 et 1983 ont réaffirmé le contrôle des VSN par le 
président. Ses membres instauraient la terreur et se sont rendus responsables de nombreux meurtres, 
tortures, emprisonnements arbitraires et disparitions forcées, y compris sous Jean-Claude Duvalier.

Sous Jean-Claude Duvalier, les mouvements de résistance, plus rares sous la dictature de Duvalier père, 
se sont multipliés. C’est dans l’objectif de museler ces mouvements clandestins que trois instances ont 
été renforcées par Duvalier fils. Il s’agit de la Filature, de l’Interrogation et de l’Incarcération.

• La Filature : cellule d’agents en charge de l’espionnage 
La Filature était composée d’agents dont le rôle principal était l’espionnage. En son sein, on trouvait 
des hommes de tous niveaux : des sénateurs, des membres de l’armée, des amis gravitant autour 
des autorités. Il convient, à ce stade, de noter que l’espionnage, au cours de la dictature des Duvalier 

11. Voir le film Le règne de l’impunité d’Arnold Antonin, 2013.
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et notamment de celle de Jean-Claude Duvalier, a permis l’enrichissement des espions car, après la 
dénonciation, l’arrestation ou l’exécution des personnes considérées comme étant dissidentes, leurs 
biens étaient confisqués par les espions, avec la bénédiction du président dictateur à vie, Jean-Claude 
Duvalier. 

Les agents de la Filature notaient les faits et gestes des personnes qu’ils surveillaient et transféraient 
des dossiers souvent mensongers, comportant des histoires aggravées, à la cellule d’enquête en 
charge de l’interrogation. Cette cellule chargée de la filature procédait également aux arrestations, 
parfois de familles entières. Certaines victimes12 d’arrestations illégales et arbitraires ont affirmé avoir 
été interrogées sur la base de dossiers volumineux faisant état de leurs faits et gestes, au cours des 
périodes où elles étaient prises en filature. 

• L’Interrogation : cellule d’agents en charge de l’enquête 
L’interrogation réalisée alors par la cellule d’enquête – dirigée à Port-au-Prince par les trois célèbres 
colonels Albert Pierre alias Ti Boule, Emmanuel Orcel et colonel Jean Valmé – était la cellule chargée 
d’interroger les personnes arrêtées en vue de leur soutirer des aveux relatifs à leur participation à des 
actes de rébellion et de les porter à dénoncer des personnes qui fomenteraient des coups d’État à 
l’encontre du dictateur président à vie Jean-Claude Duvalier. L’Interrogation pratiquait la torture physique 
et psychologique. 

C’est à la cellule d’enquête qu’il revenait de décider ou non de l’incarcération des personnes arrêtées 
ou de leur exécution immédiate, sans aucune forme de procès. De nombreuses personnes interrogées 
n’ont jamais su pourquoi elles ont été arrêtées et incarcérées. Elles avaient simplement des indications 
selon lesquelles on leur reprochait de ne pas « aimer » le pouvoir en place ou de prendre part à un 
mouvement clandestin de résistance. 

• L’Incarcération : les agents en charge des centres de détention 
L’incarcération supposait, dans la majorité des cas, la mort. Les centres de détention « officiels », par 
opposition aux prisons privées détenues par les Tontons Macoutes, étaient en fait des centres de 
torture et de réclusion des « opposants ». Localisés dans tout le pays, ils étaient craints par la population 
car très peu des personnes qui y étaient incarcérées ont pu en ressortir vivantes. Les centres les plus 
célèbres dans l’histoire de la dictature des Duvalier étaient localisés à Port-au-Prince, faisant partie de 
ce qu’on a pu appeler « le triangle de la mort » : les Casernes Dessalines (prison située à côté du palais 
présidentiel), Fort Dimanche (base militaire située à la périphérie nord de Port-au-Prince contenant une 
prison dédiée aux détenus politiques) et le Pénitencier National (principale prison civile d’Haïti).

Les personnes soupçonnées d’infractions de nature « politique » étaient emmenées dans un premier 
temps aux Casernes Dessalines pour y être interrogées avant un transfert à la prison de Fort Dimanche. 

Le Service Détectif (SD) était la police politique de Duvalier, basée dans les Casernes Dessalines, ayant 
autorité sur les prisonniers se situant aux Casernes Dessalines ainsi qu’à Fort Dimanche. Il était placé 
sous les ordres du chef de la police de Port-au-Prince, le colonel Jean Valmé. Le SD était chargé de 
la détention et de l’interrogatoire des personnes suspectées d’infractions de nature politique. Il était 
également chargé de faire un travail d’espionnage en renforçant celui de la Filature. Les membres du SD 
avaient pouvoir d’arrestation, d’emprisonnement et de disparition.
 
 

12.  Liliane Pierre-Paul et Robert Duval ont été arrêtés respectivement le 28 novembre 1980 et le 20 avril 1976. Ils figurent parmi 
les victimes qui ont été interrogées par la cellule d’enquête, qui avait en sa possession des dossiers volumineux relatant des 
faits et gestes qui leur ont été attribués.
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B. Les crimes contre l’humanité et violations des droits humains commis sous 
le régime de Jean-Claude Duvalier (1971-1986) 

Le régime de Jean-Claude Duvalier, s’appuyant sur ce système de pouvoir répressif, s’est employé à semer 
la terreur au sein de la population, victime d’une situation de non-droit et de violation constante des droits 
les plus élémentaires tels que les droits à la vie et à la sécurité. De même, les libertés d’association, de 
réunion et d’expression ont été systématiquement entravées et la presse a été muselée.

Si certains écrivains ont tenté de décrire la situation de chaos qui sévissait alors dans le pays, il est 
important de noter que des informations chiffrées claires relatives aux actes posés par les Duvalier et 
leurs sbires ne sont pas disponibles. Certains affirment que les archives n’ont jamais existé. D’autres, au 
contraire, ont estimé que celles-ci ont été détruites lors de la révolte généralisée ayant conduit au départ 
du dictateur président à vie Jean-Claude Duvalier ou emportées par des militaires étrangers. Le fait est 
qu’aujourd’hui, en l’état actuel des choses, le peuple haïtien ne sait pas avec exactitude quel est le nombre 
de personnes exécutées, le nombre d’arrestations illégales et de détentions arbitraires dont s’est rendu 
coupable le régime de Jean-Claude Duvalier. Néanmoins, de nombreux témoignages ont pu confirmer 
l’étendue des crimes commis à cette époque. 

1) Crimes documentés

• Arrestations illégales, détentions arbitraires et tortures

La Commission interaméricaine des droits de l’Homme dans son rapport sur la situation des droits de 
l’Homme en Haïti de 1979 a notamment indiqué « qu’il existe des indices fiables que, tant au cours des 
interrogatoires effectuées depuis l’arrestation que pendant la période d’emprisonnement, beaucoup de 
personnes ont été victimes de tortures infligées dans certains cas par les chefs de quartiers »13.

Cette affirmation a été corroborée par plusieurs victimes d’arrestation illégale et de détention arbitraire 
qui ont été arrêtées sans aucun titre légal, soupçonnées d’infractions de nature « politique », maltraitées 
avant leur incarcération, notamment par la cellule d’enquête alors chargée de leur interrogation et 
extraites de prison, pour être encore auditionnées, sous torture. 

La torture et toutes les autres formes de traitement cruel, inhumain et dégradant étaient pratiquées de 
façon généralisée et systématique afin d’arracher des aveux, de punir et d’instaurer la terreur. Tout le 
monde pouvait être visé, mais de nombreux avocats, journalistes et intellectuels de l’opposition ont été 
illégalement arrêtés, arbitrairement détenus, torturés et parfois expulsés d’Haïti.

• Disparitions forcées et exécutions sommaires 

Pratique répandue sous Duvalier père, les disparitions forcées et exécutions sommaires se sont 
intensifiées au cours de la dictature de Jean-Claude Duvalier. On a pu faire état de 30 000 personnes 
portées disparues et d’au moins 30 000 personnes exécutées pour la seule période de Jean-Claude 
Duvalier qui a orchestré des massacres, surtout au lendemain des tentatives de renversement qu’il a 
essuyées14. Certains prisonniers ont été exécutés à coups de batte de base-ball à l’arrière de la tête.

La Commission interaméricaine des droits de l’Homme dans son rapport sur la situation des droits de 
l’Homme en Haïti de 1979 a notamment souligné qu’en 1975 et 1976 surtout, « il a été prouvé (…) que de 

13.  Commission interaméricaine des droits de l’Homme (CIDH), Rapport sur la situation des droits de l’Homme en Haïti, 13 décembre 
1979 : http://www.cidh.oas.org/pdf%20files/Haiti1979FR.pdf

14.  Voir le film Le règne de l’impunité d’Arnold Antonin, 2013.

http://www.cidh.oas.org/pdf%20files/Haiti1979FR.pdf
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nombreuses personnes sont mortes soit à la suite d’exécutions sommaires ou durant leur séjour en prison, soit 
par manque de soins médicaux »15.

• Violations des droits aux garanties judiciaires, à la liberté d’expression, à la liberté d’association, 
de résidence et de circulation, à la nationalité et aux droits politiques

Les personnes arrêtées et incarcérées n’ont pas eu droit à un jugement équitable. Leur cause n’a pas été 
entendue par un tribunal compétent et impartial et elles n’ont pas pu produire leur défense sur les faits 
qu’on leur reprochait. 

Des journalistes et des militants politiques ont été arrêtés et incarcérés en raison de leur engagement 
social, de leurs pensées et de leurs idéaux, limitant ainsi la liberté d’expression des Haïtiens. Des œuvres 
perçues comme contestataires ont été censurées. 

Il était reproché aux membres de la population de prendre part à des réunions clandestines visant à évincer 
du pouvoir le dictateur président à vie. Même lors des fêtes, aucune analyse de la situation sociopolitique 
d’alors ne pouvait être faite parce que cela équivalait à « organiser une rencontre politique ». La liberté 
d’association n’était pas respectée. 

La circulation au sein même du pays était surveillée. Les espions et le service d’intelligence du pays 
surveillaient et documentaient les allers et venues de la population. De plus, la sollicitation d’un passeport 
haïtien ou d’un visa pour quitter le pays était subordonnée à une autorisation préalable du dictateur 
président à vie. Le retour au pays était lui aussi soumis à l’obtention d’une autorisation spéciale émise par 
le gouvernement haïtien. Ainsi, Jean-Claude Duvalier contrôlait les entrées et sorties de tous les citoyens 
haïtiens. 

Aussi, certaines personnes ont été exilées par Jean-Claude Duvalier. 

Les exemples sont nombreux :

• Riché Andris, alors jeune normalien, membre de l’Église méthodiste d’Haïti, était basé à l’île de la 
Gonave où il dirigeait un projet pour le compte de son église. Il est rentré à Port-au-Prince parce 
qu’il devait se rendre à l’étranger. Il a été arrêté à l’aéroport et conduit en prison. Quelques mois 
plus tard, il a été mis de force dans un avion en partance. 

• Des journalistes arrêtés et incarcérés ont, par la suite, été mis directement dans des avions en 
partance pour l’étranger. 

2) Qualification de crimes contre l’humanité

Les crimes commis sous le régime de Jean-Claude Duvalier peuvent être qualifiés de crimes contre 
l’humanité, du fait de leur commission dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique lancée 
contre la population civile haïtienne16. Les multiples actes criminels commis pendant ces années l’ont été 

15.  CIDH, Rapport sur la situation des droits de l’Homme en Haïti, 13 décembre 1979.
16.  Le crime contre l’humanité est défini à l’article 7 du Statut de la Cour pénale internationale, qui reprend les normes coutumières 

en la matière, comme suit : 
« (…) on entend par crime contre l’humanité l’un quelconque des actes ci-après lorsqu’il est commis dans le cadre d’une attaque 
généralisée ou systématique lancée contre toute population civile et en connaissance de cette attaque : 
a) Meurtre ; b) Extermination ; c) Réduction en esclavage ; d) Déportation ou transfert forcé de population ; e) Emprisonnement 
ou autre forme de privation grave de liberté physique en violation des dispositions fondamentales du droit international ;  
f) Torture ; g) Viol, esclavage sexuel, prostitution forcée, grossesse forcée, stérilisation forcée ou toute autre forme de violence 
sexuelle de gravité comparable ; h) Persécution de tout groupe ou de toute collectivité identifiable pour des motifs d’ordre politique, 
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en application d’une politique d’État ayant pour but une telle attaque, souvent motivée par les autorités 
par la lutte contre le « terrorisme »17 et l’application de lois liberticides interdisant notamment les groupes 
se définissant comme partis politiques18. La Commission interaméricaine des droits de l’Homme 
avait notamment indiqué dans sa déclaration de mai 2011 que « les exécutions extrajudiciaires et les 
disparitions forcées commises sous le régime de Jean-Claude Duvalier constituent des crimes contre 
l’humanité »19.

En outre, les détentions arbitraires, tortures, exécutions sommaires et disparitions forcées systématiques 
ont particulièrement visé des personnes apparentées ou supposément apparentées à une opposition 
politique au régime Duvalier, pouvant ainsi être qualifiées de persécution de personnes appartenant à un 
groupe politique ou supposées appartenir à ce groupe.

Comme plusieurs rapports et amicus curiae d’ONG l’ont rappelé, le crime contre l’humanité était incriminé 
par le droit international en vigueur entre 1971 et 1986. Le juge haïtien peut appliquer directement le 
droit international pour poursuivre les crimes contre l’humanité, en s’appuyant sur le statut du Tribunal 
de Nuremberg, sur les résolutions de l’Assemblée générale des Nations unies confirmant les principes 
de Nuremberg et sur le soutien constant apporté par Haïti à l’incrimination du crime contre l’humanité.  
Le principe de légalité n’est donc nullement violé20. 

En outre, les crimes contre l’humanité sont par nature imprescriptibles, solution qui devrait prévaloir en 
droit haïtien comme en droit international, et ne peuvent faire l’objet d’amnistie21.

racial, national, ethnique, culturel, religieux ou sexiste (…) ; i) Disparitions forcées de personnes ; j) Crime d’apartheid ; k) Autres actes 
inhumains de caractère analogue causant intentionnellement de grandes souffrances ou atteintes graves à l’intégrité physique ou à 
la santé physique ou mentale ».

17.  En application notamment d’une loi anticommuniste datant de 1969 déclarant toute activité communiste comme illégale et 
tous les « terroristes » comme hors-la-loi.

18.  Loi du 10 juin 1985 réglementant le fonctionnement des partis politiques par exemple.
19.  Déclaration de la CIDH concernant le devoir de l’État haïtien d’enquêter sur les graves violations des droits humains commises 

sous le régime de Jean-Claude Duvalier, 17 mai 2011, para. 5 : http://www.cidh.oas.org/pronunciamientocidhhaitimayo2011.
fr.htm

20.  Voir le rapport FIDH-RNDDH : « Jean-Claude Duvalier doit être jugé en Haïti. » Note sur l’application du droit international, et plus 
particulièrement du crime contre l’humanité, aux faits survenus en Haïti entre 1971 et 1986, juillet 2011, page 21 : https://www.fidh.
org/IMG/pdf/haiti566fr.pdf

21.  Cf. Déclaration de la CIDH concernant le devoir de l’État haïtien d’enquêter sur les graves violations des droits humains 
commises sous le régime de Jean-Claude Duvalier, 17 mai 2011, para. 5 et paras.15-21.

http://www.cidh.oas.org/pronunciamientocidhhaitimayo2011.fr.htm
http://www.cidh.oas.org/pronunciamientocidhhaitimayo2011.fr.htm
https://www.fidh.org/IMG/pdf/haiti566fr.pdf
https://www.fidh.org/IMG/pdf/haiti566fr.pdf
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II. LA PROCÉDURE JUDICIAIRE 
À L’ENCONTRE DE JEAN-CLAUDE 
DUVALIER ET CONSORTS

A. État de la procédure judiciaire

La mission a eu accès à de nombreux documents de procédure antérieurs à l’arrêt de la Cour d’appel de 
février 2014. En revanche, et comme précisé précédemment, aucun document de l’instruction depuis la 
désignation d’un nouveau magistrat instructeur n’a pu être consulté. 

1) Les réquisitoires d’informer et supplétif pour crimes de sang et délits financiers

a – Le réquisitoire d’informer pris le 29 avril 2008

Le « réquisitoire d’informer », premier acte judiciaire qui ouvre l’instruction judiciaire en Haïti, a été pris le 
29 avril 2008 par le « commissaire du gouvernement » (équivalent du procureur), Claudy Gassant, trois 
ans avant le retour de Jean-Claude Duvalier en Haïti22. 

Il vise Jean-Claude Duvalier et 17 autres personnes dénommées, ainsi que toute autre personne 
pouvant être impliquée par l’adjonction du terme « et consorts », laissant libre l’instruction d’en 
poursuivre et d’en inculper d’autres (saisine in rem). Le réquisitoire d’informer se fonde sur les rapports 
de la commission d’Enquête administrative, sur le Mémorandum de la Banque République d’Haïti et sur 
« différents rapports des organismes des droits humains ». 

Ce document introduisant la procédure judiciaire fait valoir qu’il existe contre les personnes visées des 
présomptions graves d’avoir, comme auteurs ou complices, commis des : 

• « Crimes contre l’humanité
• Crimes financiers 
• Actes de corruption, forfaiture, concussion de fonctionnaires, détournements de fonds, vols et 

association de malfaiteurs. »

Les personnes citées dans ce réquisitoire sont les suivantes : 

1. « Jean-Claude Duvalier
2. Michèle B. Duvalier ; 
3. Simone O. Duvalier ; 
4. Prosper Avril ;
5. Samuel Jérémie ; 
6. Jean Sambour ; 
7. Auguste Douyon ; 
8. Jean Robert Estime ;
9. Ronald Bennett ; 
10. Frantz Merceron ; 

22.  Réquisitoire d’informer du 29 avril 2008 disponible en Annexe 1.
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11. Edouard Berrouet ;
12. Colonel Franck Romain (ancien chef de la police de Duvalier et ancien préfet de la capitale) ;
13. Dr Bernadin Rosarion (ex-secrétaire particulier de François et Jean-Claude Duvalier) ;
14. Gérard Prophète ;
15. Milice Midi (ancien chef Macoute) ;
16. Christophe Dardompré (colonel et commandant de la garde présidentielle) ;
17. St Voyis Pascal ;
18. Rony Gilot ».

Si un juge d’instruction a été désigné à la suite de ce réquisitoire23, aucun acte sérieux d’enquête ne 
semble avoir été effectué jusqu’en 2011.

Le retour en Haïti de Jean-Claude Duvalier le 16 janvier 2011 a eu pour effet de relancer l’instruction 
judiciaire, officiellement ouverte depuis 2008, mais restée au point mort. 

b - Les plaintes avec constitution de parties civiles déposées dès le 19 janvier 2011

Le retour surprenant et très médiatisé de Jean-Claude Duvalier en Haïti a réveillé de nombreuses 
craintes et incité des victimes à se manifester officiellement. En effet, trois jours après son arrivée sur 
le sol haïtien, le 19 janvier 2011, plusieurs victimes ont déposé devant le parquet (« commissaire du 
gouvernement ») du Tribunal de grande instance de Port-au-Prince des plaintes contre Jean-Claude 
Duvalier pour des crimes commis sous son régime. 

C’est le courage des victimes ayant porté plainte et des avocats et défenseurs de droits humains les 
soutenant et mobilisant l’opinion publique, à travers notamment le Collectif contre l’impunité qui s’est 
formé au lendemain du retour de Jean-Claude Duvalier en Haïti, qui a rendu la poursuite de la procédure 
possible. Le Collectif contre l’impunité est un regroupement de plaignant-e-s de l’affaire Jean-Claude 
Duvalier et consorts et d’organisations de défense des droits humains : le Centre œcuménique des 
droits humains (CEDH), Kay Fanm (Maison des femmes), Mouvement des femmes haïtiennes pour 
l’éducation et le développement (MOUFHED) et le Réseau national de défense des droits humains 
(RNDDH). Il est né « de la rencontre solidaire de victimes du régime duvaliériste et de défenseur-e-s des 
droits de la personne, et de leur volonté de s’unir pour exiger le jugement de Duvalier et de ses acolytes, 
afin que justice soit rendue aux milliers de personnes (…) que le régime a emprisonnées, torturées, 
exécutées, fait disparaître, déportées »24.

Aux plaintes initiales, d’autres victimes se sont ensuite jointes en déposant des plaintes. Vingt-neuf (29) 
personnes se sont constituées parties civiles dans la procédure judiciaire ouverte contre Jean-Claude 
Duvalier et consorts. 

Ces victimes, représentées par des avocats, dont vingt-deux (22) par Me Jean-Joseph Exumé, membre 
du Centre œcuménique des droits humains, organisation membre de la FIDH en Haïti, et soutenues par 
le Collectif contre l’impunité, ont rédigé des plaintes circonstanciées, dans lesquelles sont précisées : 

• la nature des crimes subis (meurtres des membres de leur famille, tortures, arrestation et 
détention arbitraire, vols, etc.),

• les dates et lieux de la commission de ces crimes,
• des descriptions des auteurs des faits, et
• pour certaines d’entre elles, le nom des auteurs ayant commis les crimes dénoncés.

23.  Il s’agissait de monsieur Bernard Saint Vil.
24.  Pour plus d’informations, voir notamment le site Internet coordonné par le Collectif contre l’impunité : http://www.

haitiluttecontre-impunite.org

http://www.haitiluttecontre-impunite.org
http://www.haitiluttecontre-impunite.org
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c - Le réquisitoire supplétif du 19 janvier 2011

Le Parquet près le Tribunal de première instance de Port-au-Prince a rédigé le jour même de sa saisine, 
le 19 janvier 2011, un réquisitoire supplétif25 afin que le juge d’instruction, désigné depuis 2008, enquête 
enfin sur les crimes commis. 

Ce réquisitoire supplétif se fonde sur le réquisitoire d’informer et donne des précisions quant à la 
définition du crime contre l’humanité, son caractère imprescriptible et son applicabilité en droit haïtien 
au regard du Préambule de la Constitution de 1987, lequel consacre la coutume internationale (jus 
cogens) comme source principale du droit international.

L’autorité judiciaire, par la rédaction du réquisitoire d’informer en 2008 et ce réquisitoire supplétif en 2011, 
avait donc montré sa volonté de poursuivre en justice Jean-Claude Duvalier et d’autres responsables de 
son régime autoritaire pour l’ensemble des crimes commis. 

Mais seulement quelques mois après, l’autorité de poursuite – le commissaire du gouvernement – 
présentait une toute autre orientation sur le devenir de ce dossier judiciaire.

2) Le réquisitoire définitif du 3 novembre 2011 conclut à un non-lieu général 

Le 3 novembre 2011, soit dix (10) mois après avoir pris des réquisitoires très clairs sur la nécessité 
de poursuivre Jean-Claude Duvalier et consorts, en particulier pour des crimes contre l’humanité, le 
commissaire du gouvernement, en la personne de monsieur Félix Léger, prenait des réquisitions par 
lesquelles il indiquait se « distraire des poursuites visées dans le réquisitoire », opérant un revirement 
intégral de position26.

Ce réquisitoire définitif prend en effet le contre-pied total des réquisitoires précédents en requérant à 
l’absence de tout renvoi vers une juridiction de jugement. 

Le magistrat du parquet fait valoir en premier lieu qu’un vice de procédure empêche toute poursuite 
pour ce qui concerne les délits financiers : selon le commissaire du gouvernement, un arrêt de débet de 
la Cour supérieure des comptes et du contentieux devait être transmis au dossier de la procédure de 
tout magistrat en charge de la poursuite de délits financiers commis par des hauts fonctionnaires de 
l’État. À défaut, aucune poursuite contre des hauts fonctionnaires ne pouvait être engagée.

Ensuite, le réquisitoire avance que selon l’article 464 du code d’instruction criminelle les « faits de 
répression politique, de torture, bastonnades et crimes contre l’humanité (sic), d’assassinats politiques, 
violations des droits humains » se prescrivent par dix (10) ans à compter du jour où le crime a été commis 
si dans cet intervalle il n’a été fait aucun acte d’instruction ou de poursuite. Constatant l’absence de 
plainte de 1986, date de l’exil, jusqu’en 1996, le parquet conclut à la prescription et à l’impossibilité de 
poursuivre. 

Enfin, le parquet repousse la possibilité de poursuivre des crimes contre l’humanité aux motifs :  

- « Qu’il incombait à chaque victime de produire tous les éléments à même de convaincre l’autorité de 
poursuite de l’opportunité de maintenir les différentes plaintes (…) ;

25.  Réquisitoire supplétif du 19 janvier 2011 disponible en Annexe 2.
26.  Réquisitoire définitif du Commissaire du Gouvernement Félix Léger du 3 novembre 2011 disponible en Annexe 3.
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- que le dossier transmis au parquet n’est accompagné d’aucune preuve indicielle voire des charges 
concordantes pouvant former la conviction irréversible du Commissaire du Gouvernement dans 
l’orientation de sa poursuite et celle de l’instruction menée par le magistrat instructeur (…) qu’aucun 
indice et charges desdites infractions n’ont été fournis à l’autorité de poursuite (…) ;

- Surtout la conviction portant sur les crimes contre l’humanité signée et ratifiée par Haïti (sic), se révèle 
bien postérieure à la commission des infractions définies dans ladite convention et les actes réputés 
de cette nature, imputables à monsieur Duvalier et survenus avant sa ratification, et a rangé lesdits 
actes au nombre de ceux qui échappent, selon le même texte d’appréciation des juridictions prévues 
à l’intérieur de cet instrument (articles 11-1, 22 et 24 du statut de Rome). »

Le parquet près le TPI de Port-au-Prince, lequel avait lui-même décidé d’engager les poursuites sur 
le fondement des crimes contre l’humanité qui sont imprescriptibles, tente ainsi dans une motivation 
alambiquée qui ne peut convaincre, de justifier juridiquement son revirement de position. 

Il est aussi remarquable de constater que le refus de renvoyer devant la juridiction criminelle les 
personnes visées par ses propres réquisitoires, lesquels sont pourtant fondés sur un certain nombre 
de documents officiels, est motivé par le fait que les parties civiles n’auraient pas produit des éléments 
matériels pour asseoir sa conviction. 

En d’autres termes, et selon le commissaire du gouvernement, il revenait donc aux parties civiles de 
mener l’instruction judiciaire ou à tout le moins de réunir et fournir les preuves des faits criminels qu’ils 
dénonçaient.

Si la motivation de ce réquisitoire peut s’avérer incohérente, elle dénote surtout un revirement majeur 
de la position du parquet, lequel, moins d’un an après le retour d’exil de Jean-Claude Duvalier, fait son 
possible pour enterrer le dossier et empêcher tout renvoi de l’ancien dictateur et de ses hommes devant 
une juridiction de jugement. 

Cette position, qui se poursuivra devant la Cour d’appel (voir infra), permet de se faire une idée plus 
précise sur les intérêts en présence et sur l’influence encore très effective des duvaliéristes dans le 
pouvoir haïtien. Il est en effet difficile, en raison du revirement total opéré en quelques mois par le 
ministère public, de ne pas s’interroger sur les éventuelles interférences du pouvoir politique au travers 
la motivation très contestable du commissaire du gouvernement.

3) L’ordonnance du juge d’instruction du 27 janvier 2012 : renvoi pour détournement 
de fonds publics et non-lieu pour les crimes de sang27 

Le juge d’instruction désigné, Jean Carvès, a rendu le 27 janvier 2012, soit un an après l’inculpation de 
Jean-Claude Duvalier, une ordonnance au terme de laquelle il renvoyait le seul Jean-Claude Duvalier 
devant le Tribunal correctionnel pour être jugé pour le délit de détournement de fonds publics. Le juge 
d’instruction n’a donc pas intégralement suivi les réquisitions du commissaire du gouvernement sur les 
délits financiers. En revanche, il poursuit la même motivation sur les crimes de sang, en considérant, 
pour l’essentiel, que les crimes contre l’humanité étaient inconnus du droit haïtien et que les infractions 
reprochées sont prescrites en application du code d’instruction criminelle.

Le juge d’instruction Jean Carvès a donc ordonné le renvoi du seul Jean-Claude Duvalier devant la 
juridiction correctionnelle de jugement pour des faits de détournement de fonds publics. Il en justifie 

27.  Ordonnance du juge d’instruction Jean Carvès du 27 janvier 2012 disponible en Annexe 3.
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par le fait que Jean-Claude Duvalier « n’a pas su expliquer clairement la provenance de l’argent se trouvant 
à la Banque de Suisse » et parce qu’« il est clairement établi (qu’il) a détourné des fonds appartenant à l’État 
haïtien et que le montant de ces fonds n’a pu être établi ».

Sans aucun élément de motivation, les autres personnes visées par les réquisitoires n’étaient pas 
renvoyées devant la juridiction correctionnelle de jugement. Elles ne bénéficient pas plus d’une 
ordonnance de non-lieu. Le magistrat omet de les évoquer.

S’agissant des crimes contre l’humanité, l’ordonnance fait valoir en premier lieu et de manière 
difficilement lisible que ces crimes « n’ont jamais été visés contre l’inculpé dans le réquisitoire d’informer 
du parquet qui constitue la boussole du juge d’instruction ». Le magistrat instructeur fait ici preuve d’une 
mauvaise foi certaine dans la mesure où le réquisitoire d’informer indique exactement : 

- « Attendu qu’il existe contre les nommées Jean-Claude DUVALIER…. des présomptions graves d’avoir, 
comme auteurs/complices commis des crimes contre l’humanité… »28 

Quant au réquisitoire supplétif, celui-là même qui permet la relance du dossier en 2011 et sa propre 
saisine, il ne dit pas autre chose en confirmant : 

- Attendu qu’il existe contre les sieurs DUVALIER et autres (auteurs et complices) des présomptions 
graves d’avoir commis des crimes contre l’humanité … »29 

En second lieu, l’ordonnance du juge d’instruction écarte la possibilité de fonder des poursuites 
judiciaires sur des crimes contre l’humanité dans la mesure où cette incrimination est « inconnue » 
du droit interne haïtien et que « les instruments internationaux qui la contiennent sont étrangers au droit 
haïtien », car non ratifiés par l’État haïtien (sont cités ici la Convention de New York du 27 novembre 1968 
sur l’imprescriptibilité des crimes contre l’humanité et le Statut de Rome de la Cour pénale internationale 
du 17 juillet 1998).

Le magistrat instructeur, constatant ensuite que, contrairement aux faits de détournement de fonds 
publics, « aucune plainte n’a été déposée contre le nommé Jean-Claude DUVALIER et consorts depuis son 
départ le 7 février 1986 », écarte de manière implicite comme étant prescrits l’ensemble des crimes de 
sang visés par les réquisitoires. 

Si cette ordonnance est particulièrement contestable, en droit comme en fait, et si sa motivation 
approximative et incomplète suffit à comprendre l’influence encore exercée par Jean-Claude Duvalier et 
ses soutiens, elle permet néanmoins, de par sa forme, de connaître l’ensemble des documents qui ont 
servi de fondement au juge d’instruction. 

L’ordonnance contient en effet la liste des documents de l’information judiciaire (184 documents) et 
donc la liste des procès-verbaux d’auditions du juge d’instruction. 

À cet égard, il est édifiant de constater que le magistrat instructeur n’a pas procédé à l’interrogatoire 
de l’ensemble des protagonistes. Il s’est en effet contenté d’interroger deux des dix-huit (18) personnes 
désignées par les réquisitoires : Jean-Claude Duvalier et Prosper Avril (président d’Haïti de 1988 à 1990 
et ancien conseiller de Jean-Claude Duvalier). 

28.  Voir Réquisitoire d’informer du 28 avril 2008 en Annexe 1.
29.  Voir Réquisitoire supplétif du 19 janvier 2011 en Annexe 2.
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Aucune des autres personnes désignées nommément dans le réquisitoire et à l’encontre desquelles 
existent, selon le parquet, des présomptions graves, n’a fait l’objet d’une audition par le juge.

Par ailleurs, sur les vingt-neuf (29) personnes ayant déposé des plaintes circonstanciées avec 
constitution de parties civiles, le juge n’a reçu en son cabinet pour audition que la moitié environ, soit 
quatorze (14) auditions. 

Enfin, ce document ne fait état d’aucun autre acte d’enquête (recherche des personnes désignées par le 
réquisitoire, mandats d’amener, confrontations, transport sur les lieux, recherche de témoins, recherche 
de documentation etc.).

Le magistrat s’est donc contenté, pour mener son enquête et aboutir à cette ordonnance, d’interroger 
deux des dix-huit personnes à l’encontre desquelles le ministère public considérait qu’il existait des 
présomptions graves d’avoir commis des crimes et délits, et de compiler des rapports de différents 
organismes étatiques pour étayer les faits de détournement (rapport de la commission d’enquête 
administrative du 8 avril 1986, rapport de la direction générale des impôts, rapport du responsable de la 
Minoterie du 15 janvier 1987, rapport du directeur de la DGI du 14 janvier 1987, rapport du ministère de 
l’Économie et des Finances du 16 janvier 1987, etc.) et des écrits publics sur le régime Duvalier (Extraits 
du Triangle de la mort, journal d’un prisonnier politique 1966-1977, extrait de Fort dimanche, Fort la mort de 
Patrick Demoine, copie du livre Les cachots de Duvalier). 

Sont également joints au dossier d’instruction des documents de la Commission interaméricaine des 
droits de l’Homme concernant « le devoir de l’État haïtien » sans que soit mentionnée une référence 
exacte. 

Les parties civiles ont légitiment interjeté appel de l’ordonnance rendue par le juge Jean Carvès devant la 
Cour d’appel de Port-au-Prince. Jean-Claude Duvalier avait également interjeté appel contre l’ordonnance 
le renvoyant devant le Tribunal correctionnel pour les faits de détournement de fonds publics.

4) L’espoir de la décision de la Cour d’appel du 20 février 2014 

a – Tentative d’éviction des parties civiles par le ministère public et la défense de Duvalier

Il faut en premier lieu relever que le ministère public a tenté d’écarter les parties civiles des débats. 

D’abord, en omettant de les citer à comparaître à la première audience de la Cour fixée le 23 juillet 2012 ; 
les parties civiles ont en effet appris l’existence d’une audience par seule voie de presse. Le parquet, mis 
en cause pour cette omission, récidivait néanmoins quelques mois plus tard, en décembre 2012, en la 
signifiant cette fois aux parties civiles, mais tardivement, seulement deux jours avant l’audience (le délai 
légal minimum étant de cinq jours selon le code d’instruction criminelle). L’audience, déjà reportée de 
plusieurs mois en juillet, devait donc à nouveau être reportée au mois de janvier 2013.

En second lieu, le ministère public a voulu empêcher les appels des parties civiles de prospérer en 
demandant à la Cour de les déclarer irrecevables (audience du 7 février 2013). Le motif invoqué est 
que les actes d’appels n’étaient pas accompagnés d’écritures précisant les griefs formulés contre 
l’ordonnance et le préjudice subi. 

En agissant ainsi, le ministère public venait surtout au soutien de la défense de Jean-Claude Duvalier, 
qui avait elle-même sollicité de la Cour de déclarer les parties civiles irrecevables en leur appel au même 
motif. 
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Suivant l’argumentation développée à l’écrit et à l’oral par Maître Joseph Exumé, conseil des parties 
civiles, la Cour a déclaré les appels recevables en rappelant les termes de la Loi du 26 juillet 197930,  
laquelle prévoit que l’appel d’une ordonnance du juge d’instruction peut se faire soit par déclaration 
au greffe, ce qui était le cas en l’espèce, soit par assignation signifiée aux parties, et ne nécessitaient 
donc nullement, comme cela était erronément soutenu par la défense de Jean-Claude Duvalier et par le 
ministère public, de produire des écritures motivées au moment de la déclaration d’appel. 

b – La Cour d’appel a démontré toute sa détermination à être en capacité de rendre un arrêt 
historique, permettant de réactiver les poursuites pour crimes contre l’humanité 

La Cour d’appel de Port-au-Prince s’est réunie en audience publique à plusieurs reprises au cours des 
années 2012 et 2013. Elle y a notamment entendu certaines des parties civiles, leurs conseils, ainsi que 
Jean-Claude Duvalier et ses conseils.

Les magistrats de la juridiction d’appel n’ont pas ménagé leur peine pour faire entendre le principal 
intéressé, Jean-Claude Duvalier. Ce dernier n’a pas répondu aux premières convocations et ses avocats 
ont sollicité qu’il puisse être seulement représenté par eux. 

Le 31 janvier 2013 la Cour a rendu un arrêt avant dire droit, par lequel elle a ordonné la comparution 
personnelle de Jean-Claude Duvalier le 7 février 2013. L’ancien président n’a pas déféré à cette 
convocation, ni à la suivante du 21 février 2013, arguant cette fois d’un pourvoi en cassation contre la 
décision avant dire droit31.

En dépit du pourvoi en cassation, non suspensif, la Cour a jugé que sa comparution était « impérative » 
et a ordonné qu’il soit amené, sollicitant le ministère public pour l’exécution de cet ordre. Ainsi contraint, 
Jean-Claude Duvalier a finalement pu être interrogé en audience publique le 28 février 2013, la Cour 
ayant rejeté une ultime demande pour qu’il soit interrogé en chambre du conseil (non publique). 

Cet épisode judiciaire, qui suivait le défaut de signification des parties civiles et la demande d’irrecevabilité 
des appels des parties civiles, à laquelle la Cour a très justement répondu en droit, a permis de mesurer 
la volonté et l’indépendance des magistrats de la composition de la Cour d’appel de Port-au-Prince. 

L’arrêt rendu le 20 février 2014 confirmera que ces magistrats avaient des intentions louables, celles de 
dire le droit et poursuivre sérieusement une enquête judiciaire jusqu’alors très incomplète. 

c – L’arrêt du 20 février 2014 ordonne un supplément d’information avec des missions précises 
assignées au nouveau juge désigné pour instruire

L’arrêt rendu par la Cour d’appel le 20 février 2014 est motivé en droit et en fait et répond de manière 
très claire aux arguments avancés par la défense de Jean-Claude Duvalier et soutenus par le ministère 
public32. 

En particulier, les magistrats de la juridiction d’appel expliquent de manière détaillée les raisons qui les 
conduisent à rejeter l’argument selon lequel l’incrimination de crime contre l’humanité serait inconnue 
du droit interne haïtien et ne pourrait servir de fondement juridique aux poursuites. 

30.  Articles 9 et 10 de la Loi du 26 juillet 1979 sur l’appel pénal.
31.  La Cour de Cassation a rendu le 11 décembre 2013 un arrêt d’irrecevabilité contre ce pourvoi.
32.  Extrait de l’arrêt de la Cour d’appel du 20 février 2014 disponible en Annexe 4.
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Il faut souligner à ce propos que la Cour a été très largement alimentée par les parties civiles, lesquelles 
ont notamment soumis un mémoire d’appel venant en particulier justifier en droit l’applicabilité de cette 
incrimination internationale. 

Les parties civiles ont également transmis au dossier de la Cour plusieurs documents d’information 
dont deux amicus curiae, l’un rédigé par Open Society Justice Initiative (OSJI) et le second par la FIDH et 
le RNDDH, développant une argumentation juridique poussée et concluant à l’applicabilité des crimes 
contre l’humanité aux faits commis sous le régime Duvalier33. 

Il est utile de rappeler que la FIDH concluait déjà dans un rapport public de juillet 2011 à l’applicabilité 
en droit haïtien de cette incrimination : « Jean-Claude Duvalier doit être jugé en Haïti : note sur l’application 
du droit international et plus particulièrement du crime contre l’humanité, aux faits survenus en Haïti entre 
1971 et 1986 »34.

La Cour, probablement aidée par les documents précités, motivait en particulier sa décision de la 
manière suivante :

- « Attendu que le fait de n’avoir signé aucun traité ne dispense pas un pays de ses responsabilités 
internationales ; qu’en dépit de tout accord un pays demeure lié par une règle coutumière générale 
qu’il ait ou non contribué à sa formation sauf s’il a expressément manifesté la volonté contraire ; …

- Attendu que la République d’Haïti fait partie de la communauté des nations ; qu’elle a contribué en tant 
que Pays allié au statut de Nuremberg ;

- Attendu que le traité de Nuremberg reconnaissant les cimes contre l’humanité et une pratique 
constante reconnue par la communauté internationale…

- Attendu que cette pratique constante qui bénéficie d’une présomption unanime est opposable à tous 
les États, y compris Haïti ; en conséquence, en vertu de la coutume internationale les crimes contre 
l’humanité font partie du droit haïtien ;

- Attendu que, à côté de l’existence de la coutume internationale et sans y préjudicier, Haïti a déposé 
son instrument d’adhésion à la Convention interaméricaine des Droits de l’Homme qui est entrée en 
vigueur le 18 juillet 1978 sous le régime de Jean-Claude Duvalier ; …

- Attendu que la Convention américaine relative aux Droits de l’Homme et la Cour interaméricaine des 
Droits de l’Homme criminalisent les crimes contre l’humanité et obligent les États parties d’enquêter 
sur les violations graves des droit de l’Homme commises avant et après le 18 juillet 1978 ;

- Attendu que les conventions internationales ratifiées par Haïti font partie de la loi haïtienne et abrogent 
toutes dispositions contraires ; en conséquence, conformément à la Convention interaméricaine des 
Droits de l’Homme les crimes contre l’humanité font partie du droit haïtien ; (…)

33.  Commentaires Amicus Curiae de Open Society Justice Initiative (OSJI) destinés à aider les autorités judiciaires dans 
les poursuites contre Jean-Claude Duvalier, décembre 2011: http://www.haitiluttecontre-impunite.org/texts/64 ; voir 
également le Mémoire d’amicus curiae préparé par le Center for Justice and Accountability (CJA) et co-signé par 27 autres 
ONG internationales, dont la FIDH, devant la Cour de cassation d’Haïti dans l’affaire Jean-Claude Duvalier, février 2013 :  
http://cja.org/what-we-do/litigation/amicus-briefs/the-baby-doc-duvalier-prosecution/cja-amicus-brief-in-the-human-rights-
trial-of-baby-doc-duvalier/

34.  Rapport FIDH-RNDDH, « Jean-Claude Duvalier doit être jugé en Haïti. » – Note sur l’application du droit international, et plus 
particulièrement du crime contre l’humanité, aux faits survenus en Haïti entre 1971 et 1986, juillet 2011 : https://www.fidh.org/IMG/
pdf/haiti566fr.pdf

http://www.haitiluttecontre-impunite.org/texts/64
http://cja.org/what-we-do/litigation/amicus-briefs/the-baby-doc-duvalier-prosecution/cja-amicus-brief-in-the-human-rights-trial-of-baby-doc-duvalier/
http://cja.org/what-we-do/litigation/amicus-briefs/the-baby-doc-duvalier-prosecution/cja-amicus-brief-in-the-human-rights-trial-of-baby-doc-duvalier/
https://www.fidh.org/IMG/pdf/haiti566fr.pdf
https://www.fidh.org/IMG/pdf/haiti566fr.pdf
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- Attendu que les crimes contre l’humanité constituent une violation du droit des gens et de par leur 
nature et le caractère continu de ces crimes, ils sont imprescriptibles, rétroactifs ; ils ne peuvent 
être amnistiés ; … que tout État y compris Haïti a pour obligation d’enquêter sur ces crimes et de 
poursuivre leurs auteurs ; en conséquence, il y a lieu pour la Cour de déclarer imprescriptibles les 
crimes reprochés à Jean-Claude Duvalier ». 

Les magistrats de la Cour ont également répondu de manière détaillée à l’argumentation en défense 
soutenant que, dans la mesure où aucun des plaignants n’avait pu mettre directement en cause Jean-
Claude Duvalier pour avoir été présent lors des arrestations, détentions ou différentes violences qu’ils 
ont pu dénoncer, il n’existait pas de preuves de son implication et les plaintes devaient être déclarées 
irrecevables.

Pour écarter cette argumentation, la Cour souligne en premier lieu que l’instruction criminelle a pour 
objet de rechercher l’existence d’indices afin de déterminer s’il y a matière à procès. En second lieu, les 
magistrats d’appel font valoir que ces indices de participations aux incriminations reprochées existent 
par le fait que Jean-Claude Duvalier, en sa qualité de supérieur hiérarchique, informé des violations des 
droits humains commises par ses subordonnés, n’a pas pris les mesures nécessaires pour réprimer ces 
actions et empêcher leur répétition. 

Enfin, la Cour prenant la mesure de l’insuffisance de l’instruction judiciaire menée jusqu’à cette date en 
tire les conséquences utiles en ordonnant, conformément à l’article 19 de la Loi du 26 juillet 1979 sur 
l’appel pénal, un supplément d’instruction et en désignant pour ce faire un magistrat de sa composition, 
le juge Durin Duret.

La Cour d’appel a pris le soin de préciser dans son arrêt les actes d’enquête qui devaient être réalisés par 
le juge désigné, afin que cette enquête judiciaire soit clôturée. La nouvelle instruction devait comprendre, 
selon l’arrêt de la Cour : 

- « 1) l’audition de tous les plaignants qui n’ont pas été entendus par le Juge d’Instruction ; 

- 2) la convocation et l’interrogatoire de tous les inculpés cités dans le réquisitoire d’informer du Parquet 
en date du 20 avril 2008 et le 18 janvier 2011, l’identification de ceux entrant dans la rubrique ‘‘et 
consorts‘‘ et la précision de la situation des inculpés décédés ;

- 3) l’audition, à titre de témoins, de tous les citoyens cités par les plaignants à l’occasion de leurs 
dépositions par devant la Cour, l’accomplissement de tous les actes d’instruction si nécessaires 
notamment l’identification d’autres témoins éventuels au cours de la nouvelle information. »

L’arrêt de la Cour d’appel, même s’il a été très long à intervenir, a constitué un grand soulagement du 
côté des parties civiles, confirmant leur statut contesté par le ministère public et relançant l’espoir de 
voir Jean-Claude Duvalier un jour jugé pour ces crimes. 

Cet espoir était néanmoins de courte durée puisque le principal intéressé, Jean-Claude Duvalier, seul à 
avoir été officiellement inculpé dans le dossier en 2014, est décédé quelques mois après, le 4 octobre 
2014.

Si l’intérêt médiatique du dossier judiciaire s’amenuisait légitimement avec le décès de l’ancien dictateur, 
l’instruction judiciaire, qui doit déterminer les responsabilités individuelles pénales des auteurs des 
crimes visés et décider du renvoi pour jugement des auteurs présumés, devait néanmoins se poursuivre 
pour éviter l’impunité générale du régime de Jean-Claude Duvalier. 
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Or, quatre ans après l’arrêt de la Cour appel ordonnant la poursuite de l’information, et au moment de la 
rédaction de cette note, le juge d’instruction n’a toujours pas clôturé son dossier et remis son rapport à 
la Cour d’appel.

5) L’instruction depuis l’arrêt de la Cour d’appel 

a) Quatre années d’instruction

En l’absence d’information fiable et récente sur le devenir de cette instruction, la mission se devait de 
vérifier quel sort lui avait été réservé. Les craintes d’un abandon pur et simple de l’enquête judiciaire, si 
l’on en croit les personnes interrogées proches du dossier, n’ont pas lieu d’être. 

Tous les protagonistes interrogés s’accordent ainsi en premier lieu à reconnaître les grandes compétences 
et le caractère tenace du juge de la Cour d’appel désigné pour poursuivre l’instruction. En second lieu, 
l’enquête judiciaire aurait, selon les informations recueillies, prospéré et serait en voie d’achèvement. 

Le dossier d’instruction devait, selon certaines sources, être clôturé et renvoyé à la Cour d’appel à la fin 
de l’année 2017. Le juge aurait ainsi procédé à de très nombreux actes d’instruction et aurait respecté 
les missions qui lui ont été confiées par la Cour d’appel de Port-au-Prince. Depuis sa prise de fonction, le 
nouveau juge d’instruction aurait en effet interrogé et officiellement inculpé de nombreuses personnes, 
dont certaines ne figurent pas sur la liste du réquisitoire d’informer.

Par ailleurs, les plaignants auraient désormais tous été entendus et des témoins auraient également fait 
l’objet d’auditions de la part du juge d’instruction. 

Comme indiqué en introduction, ces éléments sur l’avancée de l’enquête, à l’exception de l’audition de 
l’ensemble des plaignants, n’ont pu être vérifiés par les chargés de mission, lesquels n’ont pas eu accès 
au dossier de l’instruction. 

Interrogés sur le délai particulièrement long pour compléter une instruction effective depuis janvier 
2011, les magistrats ainsi que les avocats des parties civiles, ont avancé plusieurs éléments. 

• La première raison avancée est que le magistrat Durin Duret a été affecté pendant de longs 
mois (tout au long de l’année 2016) au règlement du contentieux électoral qui a fait suite aux 
fraudes constatées lors des scrutins législatif et présidentiel d’octobre 2015 et qui ont entraîné la 
contestation des résultats. Pendant cette période, il n’aurait pas été en mesure de faire avancer 
l’instruction judiciaire contre Jean- Claude Duvalier et consorts. 

• Pour certains, la mort de Jean-Claude Duvalier le 4 octobre 2014 avait déjà mis un frein à 
l’enquête dans la mesure où il a été jugé, à tort ou raison, que la pression médiatique et celle 
de la communauté internationale seraient désormais bien moindres. L’enquête judiciaire aurait 
donc stagné de longs mois avant que le juge désigné n’y porte un réel intérêt. 

• Pour d’autres, le magistrat désigné est surtout esseulé dans son travail : il ne bénéficie d’aucun 
moyen particulier pour mener à bien la lourde tâche qui lui a été confiée et se heurterait même 
régulièrement à un parquet ne souhaitant pas faciliter l’exécution de son enquête. Le magistrat 
ne dispose par ailleurs pas plus d’un appui technique – des enquêteurs aguerris disposant 
d’une expertise en matière de crimes de masse (expertise des réseaux criminels, des liens 
hiérarchiques, expertise balistique ou médico-légale) – que d’un soutien matériel (véhicule et 
frais pour se déplacer lui-même sur le terrain par exemple). Il en avait pourtant fait la demande à 
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travers des requêtes pour plus de moyens adressées au Conseil supérieur du pouvoir judiciaire 
(CSPJ), qui sont restées sans réponse35.  

• Enfin, certains n’hésitent pas à mettre en avant le fait que le juge dispose d’une marge de 
manœuvre très étroite en raison de la persistance, au sein des pouvoirs successifs haïtiens, 
de ce que l’on nomme les « duvaliéristes ». Le nouveau gouvernement ne serait ainsi qu’une 
continuité du précédent de Michel Martelly, ancien président d’Haïti, qui ne cachait pas une 
certaine admiration pour l’ancien dictateur. Interrogé sur son retour d’exil, Michel Martelly, 
alors candidat à la présidence, avait ainsi déclaré : « Duvalier est haïtien. Qu’il revienne, c’est la 
démocratie… Arrivé au pouvoir, j’aimerais que tous les anciens présidents deviennent mes conseillers 
afin de pouvoir profiter de leur expérience36 ». Michel Martelly a également publiquement affirmé 
« être prêt à passer l’éponge sur le passé de l’ancien président et ne pas être enthousiasmé par la tenue 
d’un éventuel procès37 » et n’a pas hésité, au cours de son mandat, à s’afficher publiquement avec 
l’ancien dictateur38.

Si le magistrat instructeur ne se plaint semble-t-il pas de pressions ou d’entraves concrètes 
dans son travail d’enquête, il aurait à plusieurs reprises éprouvé de grandes difficultés pour 
faire exécuter ses mandats d’amener. Ainsi, des officiers de police lui auraient souvent expliqué, 
de manière un peu trop régulière pour ne pas être suspecte, que la personne objet du mandat 
d’amener était « introuvable ». 

b – Risques et blocages futurs 

Si le magistrat instructeur respecte ses prévisions, le dossier judiciaire contre Jean-Claude Duvalier et 
consorts devrait connaître prochainement des avancées significatives. La Cour d’appel devrait examiner 
en audience le rapport du juge Duret et décider de suivre ou non ses recommandations quant au renvoi 
des auteurs présumés inculpés devant une juridiction criminelle pour être jugés. 

• Manque de volonté politique 

Mais le peu d’entrain manifesté par les autorités politiques successives et actuelles pour que ce 
dossier poursuive un cours normal doit conduire à la méfiance et à porter une attention particulière aux 
prochaines étapes procédurales. 

Le gouvernement actuel n’a en effet pas démontré, dans son discours et dans les faits, que la justice 
et la lutte contre l’impunité étaient une priorité. Une des premières décisions du gouvernement Moïse 
Lafontant a été de ne pas renouveler le mandat de l’Expert indépendant des Nations unies sur les 
droits de l’Homme en Haïti, disant vouloir mettre en place des mécanismes nationaux, qui ne semblent 
pas être à l’ordre du jour des projets de réformes. Les mécontentements exprimés en septembre et  
octobre 2017 autour du budget de l’État sont également fondés sur le pourcentage extrêmement réduit 
du budget alloué au secteur de la justice (1,12 milliard de gourdes représentant 0,8 % du budget).  

35.  Voir notamment le communiqué de presse conjoint FIDH - Amnesty International - HRW - ASF Canada, « Haïti : Il faut faire 
avancer l’affaire concernant l’ex-dictateur – Il ne faut pas laisser l’instabilité politique perturber la justice », 19 février 2016 : 
https://www.fidh.org/fr/regions/ameriques/haiti/haiti-il-faut-faire-avancer-l-affaire-concernant-l-ex-dictateur-il-ne

36.  http://www.lenouvelliste.com/public/article/88050/michel-martelly-approuve-le-retour-de-duvalier
37.  Article du Nouvelliste du 26 janvier 2012 : « Le président Martelly défavorable à un procès contre Jean-Claude Duvalier » cité 

en annexes du Mémoire du Collectif contre l’impunité et d’Avocats sans frontières Canada (ASFC) présenté à la Commission 
interaméricaine des droits de l’Homme (CIDH) : http://www.asfcanada.ca/uploads/publications/uploaded_cidh-memoire-
collectif-asfc-mars-2014-vf-pdf-60.pdf

38.  Articles du Nouvelliste du 12 octobre 2011 : « Martelly rencontre Avril, Aristide et Duvalier » et du 13 janvier 2012 : « Duvalier 
convié par le président Martelly à la commémoration du séisme de janvier 2010 », cités en annexes du Mémoire du Collectif 
contre l’impunité et ASF à la Commission interaméricaine des droits de l’Homme.

https://www.fidh.org/fr/regions/ameriques/haiti/haiti-il-faut-faire-avancer-l-affaire-concernant-l-ex-dictateur-il-ne
http://www.lenouvelliste.com/public/article/88050/michel-martelly-approuve-le-retour-de-duvalier
http://www.asfcanada.ca/uploads/publications/uploaded_cidh-memoire-collectif-asfc-mars-2014-vf-pdf-60.pdf
http://www.asfcanada.ca/uploads/publications/uploaded_cidh-memoire-collectif-asfc-mars-2014-vf-pdf-60.pdf
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Si aucune mesure visible d’entrave du pouvoir politique sur le pouvoir judiciaire n’a été rapportée, il 
est néanmoins légitime de s’inquiéter du fait que l’avocat de Jean-Claude Duvalier pendant toute cette 
procédure, lequel a notamment déposé les demandes d’irrecevabilité des parties civiles, argué de 
l’inapplicabilité de la notion de crime contre l’humanité en droit haïtien et qui a formé les pourvois devant 
la Cour de cassation pour récuser les juges de la Cour d’appel et faire annuler la décision ordonnant 
le supplément d’information, soit devenu au début de l’année 2017 le conseiller justice du nouveau 
président de la République.

• Rapport du juge de la Cour d’appel en charge du supplément d’instruction

Le juge Durin Duret en charge du supplément d’instruction depuis 2014 doit rendre un rapport à la Cour 
d’appel sur les éléments récoltés depuis quatre ans, et tirés des auditions de tous les plaignants, des 
auditions de tous les inculpés encore en vie, des auditions des témoins et d’autres actes d’instruction 
nécessaires. 

Le juge Duret doit d’autant plus le faire dans les plus brefs délais qu’il est candidat au Conseil électoral 
permanent, pour représenter le pouvoir judiciaire au sein de ce conseil. Les nominations pour les 
membres de cette instance ne sont toujours pas connues à ce jour. S’il s’avère que le juge fait partie des 
personnes nommées, il sera obligé de se décharger du dossier avant sa prise de position.

Trois options se présentent donc :

• soit le juge rend un rapport complet sur les suppléments d’instruction effectués tels que 
demandés par la Cour d’appel dans sa décision de février 2014 et les éléments récoltés, et la 
Cour d’appel devra décider s’il y a assez d’éléments pour renvoyer des inculpés en procès devant 
une Cour d’assises ;

• soit le juge rend un rapport incomplet et insuffisant pour permettre à la Cour d’appel de prendre 
une décision sur le renvoi de l’affaire devant une juridiction criminelle. Dans ce cas, un autre 
juge de la composition de la Cour d’appel pourra être appelé à mener les actes d’instruction 
supplémentaires non effectués par le juge Duret ;

• soit le juge ne rend pas de rapport avant de prendre ses potentielles nouvelles fonctions. Dans 
ce cas, la Cour d’appel risque de devoir demander à un autre juge de sa composition de refaire 
le travail de supplément d’instruction.

Le secret de l’instruction ne permet pas d’avoir une vision claire des actes d’instruction déjà effectués, 
des éléments récoltés et de ce qu’il resterait à faire, d’où une incertitude sur le contenu du futur rapport 
du juge. 

• Obstacles procéduraux

Certains obstacles procéduraux pourraient être utilisés pour retarder le suivi de cette procédure. 

Procédures devant la Cour de Cassation

En premier lieu, il doit être indiqué que Jean-Claude Duvalier avait, de son vivant, saisi la Cour de 
Cassation de deux requêtes. Selon les informations obtenues, et en dépit du décès du requérant, ces 
deux affaires étaient encore pendantes au jour de la rédaction du présent rapport. 
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La première affaire est une requête en récusation des juges de la Cour d’appel de Port-au-Prince pour 
cause de suspicion légitime. La seconde affaire pendante est le pourvoi formé contre l’arrêt de la Cour 
d’appel du 20 février 2014. 

Tous les magistrats rencontrés, dont les membres du Conseil Supérieur du Pouvoir Judiciaire (CSPJ) 
ont confirmé qu’il était impératif que la Cour de Cassation rende des décisions dans ces deux affaires. 
Si, avec le décès du seul requérant, semble s’éteindre sa requête et son pourvoi, encore faut-il que 
la Cour de Cassation en prenne acte et rende une décision à ce propos. À défaut, la Cour d’appel ne 
pourrait rendre un arrêt de renvoi devant une juridiction de jugement. 

La mission n’a pu obtenir d’information fiable sur des délais prévisibles. En effet, les raisons invoquées 
pour cette absence de décision de la Cour de Cassation ne semblent pas fondées en droit. 

Il a ainsi été indiqué que la probable raison de cette lenteur était que la Cour de Cassation n’était 
actuellement pas au complet et qu’un processus de désignation des membres manquants était en 
cours. S’il est exact que six nouveaux juges doivent être désignés au cours d’un processus complexe 
(proposition du Sénat et avis conforme obligatoire du CSPJ puis nomination par le président de la 
République selon l’article 175 de la Constitution en vigueur), il n’en reste pas moins que la Cour de 
Cassation fonctionne et qu’une chambre (cinq magistrats) pourrait se réunir pour statuer sur ces deux 
affaires pendantes depuis plus de trois ans.  

En effet, pour statuer sur de telles affaires, la juridiction suprême n’a pas à se réunir en section plénière 
(sept membres au minimum selon l’article 132 du décret du 22 août 1995 relatif à l’organisation 
judiciaire). Selon l’article 141 dudit décret, la section plénière se réunit uniquement dans les deux cas 
suivants : 

1) Lorsqu’il s’agit de pourvoi en second recours ;
2) Lorsqu’il s’agit de demande en révision des procès criminels dans les cas prévus au Code 

d’instruction criminelle. 

Composition de la Cour d’appel et reproduction de l’affaire

Une fois les arrêts de la Cour de Cassation rendus, la Cour d’appel pourra donc se réunir en audience 
pour décider du devenir de l’information judiciaire ouverte contre Jean-Claude Duvalier et consorts. 
Mais, ici encore, des obstacles pourraient ralentir la tenue de cette audience. 

Selon les informations recueillies, la composition de la Cour d’appel doit être modifiée car l’un des juges 
ayant siégé a pris d’autres fonctions et n’a pas encore été remplacé. Le délai pour désigner un nouveau 
magistrat n’est pas connu, mais il conviendra de veiller à ce que cette désignation ne puisse retarder à 
nouveau la tenue d’une audience.  

Ensuite, quand bien même les obstacles précités seraient levés, les délais d’audiencement et de rendu 
de l’arrêt de la Cour d’appel restent flous. Pour mémoire, la Cour d’appel de Port-au-Prince a rendu son 
arrêt ordonnant la poursuite de l’instruction deux ans après la signification d’appel. Il est vrai que la Cour 
avait tenu de nombreuses audiences d’instruction, ce qui ne devrait plus être le cas après la remise de 
l’instruction du nouveau juge désigné, mais il n’en reste pas moins que l’on peut légitiment s’inquiéter 
du délai qui sera nécessaire à cette juridiction pour se prononcer sur le devenir de cette information 
judiciaire et sur le renvoi prévisible des auteurs présumés des crimes commis sous le régime de Jean-
Claude Duvalier.
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Enfin, dans l’hypothèse où la Cour rendrait un arrêt de renvoi devant une juridiction criminelle, il 
conviendra ensuite de patienter jusqu’à ce que la juridiction criminelle compétente accepte d’audiencer 
cette affaire symbolique et d’une haute importance pour le peuple haïtien. 

Il est donc à craindre que le ralentissement permanent du dossier par l’utilisation, volontaire ou non, des 
divers leviers procéduraux précités, ou d’autres à venir, n’aboutisse au mieux, eu égard à l’âge avancé de 
certaines des personnes désignées par le réquisitoire d’informer, à juger qu’une poignée de survivants 
du régime de Jean-Claude Duvalier. 

L’adage bien connu des Haïtiens selon lequel « En Haïti, on poursuit l’enquête, pas les criminels » reste 
donc malheureusement vérifié jusqu’au jour de la publication du présent rapport. 

B. Situation des personnes désignées dans les réquisitoires et dans l’arrêt de 
la Cour d’appel 

Sur les dix-huit (18) personnes visées nommément par le réquisitoire d’informer, onze (11) sont 
aujourd’hui décédées. Trois d’entre elles étaient déjà mortes au moment du réquisitoire d’informer (sic). 

Il s’agit de : 

• Jean-Claude Duvalier, décédé le 4 octobre 2014 ;
• Simone O. Duvalier, décédée en 1997 ;
• Jean Sambourg, décédé le 13 octobre 2003 (sic) ;
• Auguste Douyon, dit « Ti Pouch », décédé le 25 juillet 2016, qui était le « secrétaire privé » de 

Jean-Claude Duvalier ;
• Frantz Merceron, décédé le 8 novembre 2005 (sic), qui était ministre des Finances sous Jean-

Claude Duvalier ;
• Édouard Berrouet, décédé le 27 juillet 2008, qui a été ministre de l’Agriculture, puis ministre de 

l’Intérieur et de la Défense nationale. Il était considéré comme l’un des idéologues de la dynastie 
de François et de Jean-Claude Duvalier (1957-1986) ; 

• Samuel Jérémie. Ancien colonel de l’armée, il est connu pour avoir été le garde du corps de 
Jean-Claude Duvalier, et, à une période de la dictature, chef de « la police secrète », un corps 
spécial institué au sein de la police militaire. Il faisait partie de l’entourage direct de Jean-Claude 
Duvalier et était connu pour être un « Tonton Macoute » de la première heure.

• Bernadin Rosarion, qui a été secrétaire particulier Jean-Claude Duvalier et préfet de Port-au-
Prince ;

• Franck Romain, décédé le 28 août 2017, qui était ancien chef de la police et ancien maire de 
Port-au-Prince ; 

• Gérard Prophète ;
• Milice Midi, ancien chef macoute.

Les sept (7) autres personnes visées par les réquisitoires et par l’arrêt de la Cour d’appel de Port-au- 
Prince sont les suivantes. Le juge d’instruction désigné par la Cour d’appel avait pour mission de tous 
les entendre en audition en son cabinet, et de les inculper s’il se confirmait que des présomptions graves 
existaient à leur encontre. 

1) Michèle Bennett, née le 15 janvier 1950, ex-épouse du défunt Jean-Claude Duvalier, serait actuellement 
en France. Son compte public sur le réseau social Facebook indique qu’elle réside à Paris. 
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2) Ronald Bennett, né le 13 mai 1959, frère de Michèle Bennett et donc beau-frère de Jean-Claude 
Duvalier, serait mis en cause essentiellement pour des délits de détournement de fonds publics.

3) Prosper Avril, né le 12 décembre 1937, a été conseiller du président Jean-Claude Duvalier pendant la 
dictature, puis membre du Conseil national du gouvernement – la junte civilo-militaire formée à la chute 
de Duvalier en 1986. Il devient président d’Haïti du 17 septembre 1988 à la suite d’un coup d’État contre 
le général Henri Namphy, jusqu’au 10 mars 1990. Il réside en Haïti. Sa qualité d’ancien président en fait 
un personnage public, qui intervient régulièrement dans des cérémonies ou dans les médias nationaux. 
Il est le seul, avec Jean-Claude Duvalier, à avoir été interrogé par le juge d’instruction Jean Carvès. 

4) Jean Robert Estimé était ministre des Affaires étrangères sous la présidence de Duvalier. Il a 
également été ambassadeur d’Haïti en France. Il vit actuellement en Haïti où il a régulièrement travaillé 
avec USAID39. Il est actuellement directeur général d’un projet baptisé « Feed the future /Chanje Lavi 
Plante »40.  

5) Christophe Dardompré, ancien colonel et commandant de la garde présidentielle, il était encore en 
poste au Palais présidentiel sous la présidence de Martelly. 

6) St Voyis Pascal, ancien Député de Marigot. 

7) Rony Gilot, député sous le régime de Duvalier, actuel Secrétaire général du Sénat, ancien Secrétaire 
général adjoint du Palais national, sous la présidence provisoire de Jocelerme Privert, il est l’auteur de 
nombreux ouvrages ayant pour objet la réhabilitation de Jean-Claude Duvalier.

C. D’autres personnes pourraient être inculpées en tant que « consorts »

Il convient de noter que d’autres personnes ayant occupé des positions de pouvoir sous le régime de 
Jean-Claude Duvalier et ne faisant pas partie des personnes visées pour le moment dans la procédure, 
pourraient et devraient répondre de leurs actes. 

En effet, d’autres suspects ont été nommés par des victimes, notamment celles qui se sont constituées 
parties civiles dans le dossier, comme étant responsables de crimes graves commis dans le cadre de 
cette dictature. 

D’autres ont pu être dénoncés par des organisations de défense des droits humains pour leur implication, 
en tant que « consorts » notoires et proches de Jean-Claude Duvalier, occupant par exemple des postes 
de ministre, dans des exactions caractérisant cette période.

Le magistrat Durin Duret, qui a ce dossier entre les mains, devra ainsi établir s’il a assez d’éléments 
non seulement pour inculper les personnes déjà désignées dans la procédure, mais également 
d’autres suspects et « consorts » sur lesquels il aura pu collecter des éléments lors de son supplément 
d’instruction.

39.  https://levraidiscoursactuel.wordpress.com/2012/11/18/avec-jean-robert-estime-directeur-du-projet-winner-de-usaid-quel-
est-lobjectif-de-usaid/

40.  http://www.lenational.org/feed-the-future-se-decerne-satisfecit-realisations/

https://levraidiscoursactuel.wordpress.com/2012/11/18/avec-jean-robert-estime-directeur-du-projet-winner-de-usaid-quel-est-lobjectif-de-usaid/
https://levraidiscoursactuel.wordpress.com/2012/11/18/avec-jean-robert-estime-directeur-du-projet-winner-de-usaid-quel-est-lobjectif-de-usaid/
http://www.lenational.org/feed-the-future-se-decerne-satisfecit-realisations/
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CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

La mort de Jean-Claude Duvalier en octobre 2014 a conduit à une certaine démobilisation dans cette 
affaire qui est pourtant toujours en cours et vise des membres du régime de Jean-Claude Duvalier 
nommément désignés par le ministère public et appelés « consorts ». Plus de trente (30) ans après 
les faits et quatre (4) années après la relance de l’instruction par la Cour d’appel de Port-au-Prince, les 
victimes demandent toujours la mise en cause des « consorts » encore en vie, qui doivent répondre de 
leurs actes devant une cour de justice.

Si l’affaire des crimes contre l’humanité commis sous le régime de Jean-Claude Duvalier ne doit pas 
être la seule procédure sur les crimes du passé à devoir prospérer et aboutir à des condamnations, 
son caractère emblématique lui confère un pouvoir de levier pour d’autres procédures sur les crimes de 
sang. Des violations des droits humains ont été commises durant différents régimes haïtiens qui n’ont 
pas vu leurs auteurs rendre des comptes devant la justice. L’aboutissement de l’affaire Jean-Claude 
Duvalier pourrait ainsi servir de catalyseur et permettre une prise de conscience sur le fait que les 
crimes de sang ne peuvent rester impunis et contribuer ainsi aux efforts de lutte contre l’impunité des 
violations des droits humains et des crimes internationaux en Haïti. 

De la réussite de cette procédure dépend la capacité de l’État haïtien à s’inscrire dans l’État de droit et 
la démocratie41. Elle traduirait également l’engagement des autorités haïtiennes dans la lutte contre 
l’impunité et dans le renforcement de la justice dans le pays.

En outre, ce travail judiciaire doit être accompagné par un travail autour du devoir de mémoire sur les 
crimes de cette période sombre du pays et des espaces qui ont été convertis en cimetières clandestins 
doivent être protégés. 

Le manque de sensibilisation aux crimes du passé, pourtant essentielle à la non-répétition de ces 
crimes, est inquiétante. S’il avait été décrété qu’une « journée nationale du souvenir des victimes des 
crimes sous les régimes Duvalier » serait commémorée tous les 26 avril à partir de 2015, aucune n’a été 
officiellement tenue. Seules des associations, telle que la Fondation Devoir de Mémoire-Haïti, organisent 
de telles activités de commémoration42. L’engagement dans un travail autour du devoir de mémoire, 
incluant un travail profond d’éducation et de sensibilisation de la population haïtienne, est nécessaire. 

Nos organisations appellent ainsi :

Les autorités judiciaires haïtiennes à :

• Clôturer le supplément d’instruction dans l’affaire Duvalier et consorts, confié depuis quatre (4) années 
à un juge de la composition de la Cour d’appel, dont la mission était de procéder à l’audition de tous 
les plaignants qui n’ont pas été entendus par le juge d’instruction, à la convocation et l’interrogatoire 
de tous les inculpés cités et l’identification de tous les « consorts », et à l’audition de tous les témoins 
cités et identifiés ;

41.  Voir notamment le communiqué de presse FIDH-RNDDH-CEDH : « Trois associations demandent que le procès des 
responsables des crimes sous Jean-Claude Duvalier se tienne enfin », 5 mai 2017 : https://www.fidh.org/fr/regions/ameriques/
haiti/haiti-trois-associations-demandent-que-le-proces-des-responsables-des

42.  La FIDH et le RNDDH ont notamment soutenu des commémorations organisées par la Fondation Devoir de Mémoire-
Haïti à Thiotte en février 2016 et au Cap Haïtien en mars 2017 : https://www.fidh.org/fr/regions/ameriques/haiti/haiti-
commemoration-en-l-honneur-des-victimes-des-crimes-de-la

https://www.fidh.org/fr/regions/ameriques/haiti/haiti-trois-associations-demandent-que-le-proces-des-responsables-des
https://www.fidh.org/fr/regions/ameriques/haiti/haiti-trois-associations-demandent-que-le-proces-des-responsables-des
https://www.fidh.org/fr/regions/ameriques/haiti/haiti-commemoration-en-l-honneur-des-victimes-des-crimes-de-la
https://www.fidh.org/fr/regions/ameriques/haiti/haiti-commemoration-en-l-honneur-des-victimes-des-crimes-de-la
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• Renvoyer les « consorts » en jugement pour crimes contre l’humanité devant une Cour d’assises 
haïtienne dans les plus brefs délais.

Les autorités haïtiennes à : 

• Accorder plus de moyens au juge en charge du supplément d’instruction dans l’affaire Duvalier et 
consorts, afin qu’il puisse mener et finaliser son instruction en toute indépendance ;

• Garantir le travail indépendant du pouvoir judiciaire, libre de toute interférence politique ;

• Démontrer une réelle volonté de faire de la justice et de la protection des droits humains une priorité, 
en engageant les réformes nécessaires de l’État de droit et en donnant les moyens suffisants aux 
secteurs de la justice et pénitentiaire ;

• Informer et sensibiliser la population sur les crimes du passé, notamment les jeunes générations, et 
investir dans un réel travail autour du devoir de mémoire ;

• Coopérer avec la MINUJUSTH et la communauté internationale pour lutter contre l’impunité et pour le 
respect des droits humains. 

La nouvelle Mission des Nations unies pour l’Appui à la Justice en Haïti 
(MINUJUSTH), dont le mandat a commencé le 16 octobre 2017, et la 
communauté internationale à : 

• Soutenir les autorités haïtiennes dans le renforcement de la justice et du système pénitentiaire dans 
le pays, à travers les réformes législatives nécessaires et l’octroi des moyens suffisants au bon 
fonctionnement de la justice. 

Ce document a été réalisé avec le soutien de l’Union européenne. 
Le contenu de la publication relève de la seule responsabilité de la 
FIDH et du RNDDH et ne peut aucunement être considéré comme 
reflétant le point de vue de l’Union européenne.
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ANNEXES

Annexe 1 : Réquisitoire d’informer du 29 avril 2008
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Annexe 2 : Réquisitoire supplétif du ministère public du 19 janvier 2011
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Annexe 3 : Extraits du réquisitoire définitif du Commissaire  
du Gouvernement Félix Léger du 3 novembre 2011 et de 
l’ordonnance du juge d’instruction Jean Carvès du 27 janvier 2012
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Annexe 4 : Extrait de l’arrêt de la Cour d’appel du 20 février 2014
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L’objectif global du Réseau National de Défense des Droits Humains (RNDDH), 
membre affilié à la FIDH, est de contribuer à l’établissement d’un État de droit dans 
lequel tous les Haïtiens connaissent leurs droits, et leurs devoirs sont respectés 
par tout un chacun. 

Depuis sa création, le RNDDH évolue dans les champs d’activités suivants :  
observation, promotion et éducation en droits humains. 

Dans le cadre du volet d’observation des Droits Humains, le RNDDH observe les 
institutions clés de l’État et collabore avec elles. 

Le RNDDH intervient systématiquement pour accompagner les victimes de viola-
tions des droits humains.

Réseau National de Défense des Droits Humains – RNDDH
9 Rue Rivière
Port-au-Prince
HAÏTI
E-mail : rnddh@rnddh.org
Site internet : www.rnddh.org
 

http://www.rnddh.org
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Établir les faits - Des missions d’enquête et d’observation judiciaire
Soutenir la société civile - Des programmes de formation et d’échanges
Mobiliser la communauté des États - Un lobbying permanent auprès des instances 
gouvernementales
Informer et dénoncer - La mobilisation de l’opinion publique

Pour la FIDH, la transformation des sociétés est d’abord du ressort des acteurs locaux 

Le Mouvement mondial des droits humains agit aux niveaux régional, national et international en 
soutien de ses organisations membres et partenaires pour remédier aux situations de violations 
des droits humains et consolider les processus de démocratisation. Son action s’adresse 
aux États et aux autres détenteurs de pouvoir, comme les groupes d’opposition armés et les 
entreprises multinationales. 

Les principaux bénéficiaires sont les organisations nationales de défense des droits humains 
membres du Mouvement et, par leur intermédiaire, les victimes des violations des droits 
humains. La FIDH a également élargi son champ d’action à des organisations partenaires 
locales et développe des alliances avec d’autres acteurs des changements.

Gardons les yeux ouverts

FIDH 
17, passage de la Main d’Or
75011 Paris
Tél. : (33-1) 43 55 25 18
www.fidh.org
Twitter : @fidh_en / fidh_fr / fidh_es
Facebook : www.facebook.com/FIDH.
HumanRights/
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CE QU’IL FAUT SAVOIR
La FIDH agit pour la protection des victimes de violations des droits humains,  
la prévention de ces violations et la poursuite de leurs auteurs.

Une vocation généraliste

La FIDH agit concrètement pour le respect de tous les droits énoncés dans la  
Déclaration universelle des droits de l’Homme – les droits civils et politiques comme 
les droits économiques, sociaux et culturels.

Un mouvement universel

Créée en 1922, la FIDH fédère aujourd’hui 184 organisations nationales dans 112 pays. 
Elle coordonne et soutient leurs actions et leur apporte un relais au niveau international.

Une exigence d’indépendance

La FIDH, à l’instar des ligues qui la composent, est non partisane, non confession-
nelle et indépendante de tout gouvernement.

       La FIDH
      fédère 184 organisations de
défense des droits humains
            dans 112 pays

www.fidh.org

www.fidh.org

